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DELIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 10  juillet  2023

L'an  deux  mil  vingt-trois,  ïe dix  juillet,  à 20  h OO, salle  de la Mairie,  le Conseil  Municipa)  de 1a
commune  de Mesnard-la-Barotière,  s'est  réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Landry
RONDEAU,  à la suite  de la convocation  adressée  le 4 juillet  2023.

Mr  le Maire  rappelle  la délibération  prise  en séance  du 14 février  2022  par  laquelle  il a
été  décidé  de  vendre  plusieurs  terrains  afin  de permettre  la construction  de maisons  à usage
d'habitation.

ll informe  également  que  la SCI « Princes  du Lac  » dont  le siège  social  se situe  12 rue
des Métivereaux  à MESNARD  LA BAROTIERE  s'est  portée  candidate  pour  acquérir  la
parcelle  cadastrée  section  B no1072  d'une  superficie  de 274  m2 pour  un montant  de 16 380  €
TTC  suite  au désistement  du précédent  candidat  intéressé  par  cette  parcelle.

Après  discussion  et afin  de concrétiser  la vente  de ce terrain,  le conseil  municipal,  à
l'unanimité,  à main  levée  :

ALITORISE  Monsieur  le Maire  à signer  un compromis  de  vente  avec  l'acquéreur  ci-
dessus  indiqué

AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou toute  personne  à signer  l'acte  authentique  qui
sera  rédigé  par  Maître  LEVAUFRE,  Notaire  aux  HERBIERS  45bis  rue  du Bignon
PRÉCISE  que les frais  d'acte  notarié,  les droits  de mutation  et les frais de
raccordement  aux  réseaux  seront  à la charge  de l'acquéreur.
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Pour  extrait  conforme,
Le Maire,
Landry  RONDEAU
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